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OBJET : 2019 – 109 MUTUALISATION – PRESTATION DE SERVICE A TITRE PONCTUEL 
ASSISTANCE ADMINISTRATIVE SERVICE ACCUEIL ET RENSEIGNEMENT 
URBANISME DE LA VILLE 

 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de GRASSE, dûment convoqué le 18 juin 2019, s’est réuni le mardi 25 juin 
2019 à 14h30 au Palais des Congrès, salle Gérard PHILIPE sous la présidence de Monsieur Jérôme VIAUD, Maire. 

PRESENTS : Monsieur Jérôme VIAUD, Maire et Mesdames et Messieurs les Adjoints : 
 
Philippe WESTRELIN, Patricia ROBIN, Christophe MOREL, Valérie COPIN, Gilles RONDONI, Dominique 
BOURRET, Cyril DAUPHOUD, Nicole NUTINI, Anne-Marie DUVAL, Pascal PELLEGRINO, Ali AMRANE, Jean-
Marc GARNIER, Philippe BONELLI, Muriel CHABERT, Claude MASCARELLI, Aline BOURDAIRE, Serge 
PERCHERON, Mélanie ZARRILLO, Annie OGGERO-MAIRE, Jean-François LAPORTE, Jocelyne BUSTAMENTE, 
Mahamadou SIRIBIE, Franck BARBEY, Stéphanie MANDREA, Imen CHERIF, Paul EUZIERE, Mekia Noura 
ADDAD, Magali CONESA, Ludovic BROSSY, Damien VOARINO, Myriam LAZREUG, Stéphane CASSARINI, 
Mireille BANCEL, Brigitte VIDAL. 
 
PART EN COURS DE SEANCE : 
 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°84, N°97 à N°124 et N°126 à 135) 

• Madame Myriam LAZREUG  
(Prend part aux délibérations N°75 à N°98 et N°132 à 135) 

•  Madame Mireille BANCEL 
(Prend part aux délibérations N°75 à N°122) 



 
ABSENTS EXCUSES : 
 

• Madame Catherine BUTTY 

• Madame Valérie DAVID 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE 

• Monsieur Guillaume MELOT 

• Monsieur Charles FERRERO 

• Madame Frédérique CATTAERT 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL 

• Madame Corinne SANJUAN 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO 
 
ABSENTS EXCUSES SANS PROCURATION : 
 

• Monsieur Jean-Marc DEGIOANNI 
 
ABSENTS EXCUSES ARRIVANT EN COURS DE SEANCE :  

 
/ 
 

PROCURATION : 
 

• Madame Catherine BUTTY à Madame Aline BOURDAIRE 

• Madame Valérie DAVID à Monsieur Gilles RONDONI 

• Monsieur Jean-Marie BELVEDERE à Monsieur Philippe BONELLI 

• Madame Jocelyne BUSTAMENTE à Madame Claude MASCARELLI 

• Monsieur Guillaume MELOT à Monsieur Mahamadou SIRIBIE 

• Madame Charles FERRERO à Madame Mélanie ZARRILLO 

• Madame Frédérique CATTAERT à Madame Magali CONESA 

• Monsieur Philippe-Emmanuel de FONTMICHEL à Monsieur Paul EUZIERE 

• Madame Myriam LAZREUG à Monsieur Stéphane CASSARINI 

• Madame Corinne SANJUAN à Madame Mireille BANCEL 

• Monsieur Jean-Paul CAMERANO  à Madame Brigitte VIDAL 
 
 
Madame Mélanie ZARRILLO est élue secrétaire de séance.  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, a adopté le procès-verbal de la séance du 26 mars 
2019, 
 
En vertu de l’article L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, Monsieur le Maire donne lecture 
des décisions prises en application de la délégation qui lui a été consentie par délibération N° 2014-49 du 24 avril 
2014 en ce qui concerne l’article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 
Questions retirées à l’ordre du jour : 
 

/ 
 
Questions diverses : 
 

/ 
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RÉSUMÉ SYNTHÉTIQUE DU RAPPORT 

 
la Commune de Grasse souhaite structurer en renforçant son pôle d’accueil et de renseignement Urbanisme au 

regard du volume important des demandes des usagers et de son plan de charge. En attendant qu’une solution 

pérenne soit actée et mise en place, la commune de Grasse a sollicité la CAPG afin de lui fournir une assistance 

administrative. il convient de passer une convention entre la CAPG et la Commune, dont l’objectif est de définir les 

modalités de fonctionnement et de remboursement relatives à cette assistance, 

 
 

 
INCIDENCE BUDGETAIRE 

 

 
SERVICE GESTIONNAIRE 

 

 
IMPUTATION BUDGETAIRE 

 
MONTANT T.T.C. 

 
Direction des Ressources Humaines 

 

 
 

 
 

 
Madame Valérie COPIN expose : 
 
Vu les articles L5215-27 et L5216-7-1 du code général des collectivités territoriales,  
Vu la loi n° 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales ; 
 
Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et d'affirmation des 
métropoles; 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République; 
 
Considérant que la Commune de Grasse souhaite structurer en renforçant son pôle d’accueil et de renseignement 
Urbanisme au regard du volume important des demandes des usagers et de son plan de charge,  
 
Considérant qu’en attendant qu’une solution pérenne soit actée et mise en place, la commune de Grasse a sollicité 
la CAPG afin de lui fournir une assistance administrative, 
 
Considérant la situation, dans un souci de solidarité, au regard de la faisabilité et aux compétences disponibles, la 

CAPG a répondu favorablement à cette demande, 

Considérant que les articles suscités permettent aux communes de confier, par convention, aux EPCI ou 

inversement, la gestion d’un équipement et/ou d’un service relevant de ses attributions,  

Considérant que cette convention passée en application des dispositions L.5215-27 et L5216-7-1 du CGCT, 

n’emporte ni mise à disposition, ni transfert d’agent, et constitue au sens de la jurisprudence, une coopération entre 

personnes publiques, 



C’est pourquoi, il convient de passer une convention entre la CAPG et la Commune, dont l’objectif est de définir 

les modalités de fonctionnement et de remboursement relatives à cette assistance, 

 

Vu l’avis favorable donné par le Comité Technique de la Ville de Grasse le 18 juin dernier, 
 

La commission optimisation et performance des moyens et ressources ayant été saisie de ce dossier dans sa 
séance du 5 juin 2019, 
 
La commission équipement et aménagement du cadre de vie ayant été saisie de ce dossier dans sa séance du 5 
juin 2019, 
 
Je vous demande de bien vouloir : 
 

• APPROUVER les termes de la convention de prestation de service à titre ponctuel, entre la CAPG et la 
Commune.  

 

• AUTORISER Monsieur le Maire ou sont adjoint délégué à signer ladite convention ainsi que les éventuels 
avenants dans la mesure où ce ou ces derniers ne viennent pas dénaturer la convention initiale,  ainsi 
que toutes les pièces de nature administratives, techniques et/financières nécessaire à l’exécution de 
cette convention.  

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal à l’unanimité des membres présents ou représentés adopte. 

 
 


